
ACTUALITES COMMUNALES / ARCHIVES 2020

Cabriérois :

Le Cabriérois du 4eme trimestre 2020 est en ligne, vous pouvez le retrouver dans la rubrique 
"publications" dans la partie "Notre commune"

Agence postale

L'agence postale sera fermée du vendredi 25 décembre au dimanche 3 janvier inclus.

Horaires d’ouverture du secrétariat de mairie du 21/12/2020 au 03/01/2021

Le secrétariat de la mairie modifie temporairement ses horaires d’ouverture au public pendant la 
période des congés de fin d’année.

21 et 22 décembre : ouverture de 10h à 12h

24, 28,29 décembre : ouverture de 8h30 à 12h

fermé le 23,30 et 31 décembre

Travaux : terre à récupérer

La Mairie de Cabrières va prochainement effectuer des travaux qui engendreront une grande 
quantité de terre (environ 50 m3).

Merci de prendre rapidement contact avec la Mairie si vous souhaitez récupérer tout ou partie de 
cette terre. Enlèvement à la charge des personnes intéressées.

 

Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL)

La Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) procédera au 
renouvellement de son conseil d'administration du 1er au 15 mars 2021. L'élection de ses membres 
aura lieu dans le cadre d'un vote par internet sur un site sécurisé ou par correspondance.

La liste électorale prenant en compte tous les retraités de la CNRACL résidant dans la Commune et 
admis à la retraite au 1er septembre 2020 ainsi qu'une affiche tenant lieu d'instruction de vote pour 
la vérification d'inscription sur la liste électorale sont consultables en Mairie jusqu'au 1912/2020, 
aux heures d'ouverture du secrétariat.

 

L'Incubateur et Pépinière d'entreprises du Cœur d'Hérault lance son Appel à Projets Innovants : 
CANDIDATEZ avant le 15 février!

https://cabrieres.fr/?p=455


L’incubateur et pépinière d’entreprises du cœur d’Hérault lance un Appel à Projets Innovants sur le 
territoire.

Il s’adresse à tous les porteurs de projets innovants qui présentent un fort potentiel de 
développement, quel que soit leur secteur d’activité.

A la clé : un accompagnement par l’incubateur et pépinière d’entreprises du Cœur d’Hérault qui 
pourra se dérouler sur une période de 2 ans avant création et jusqu’à la 5ème année de l’entreprise.

L’AAP est ouvert jusqu’au 15 février 2021.

Plus d’informations : https://www.coeur-herault.fr/economie/actualites/appel-projets-innovants-
2021-lancer-son-entreprise-en-coeur-dherault et les réseaux 
sociaux : https://www.facebook.com/TiersLieuNovelid ou https://www.facebook.com/PaysCoeurdH
erault

 

Communauté de communes du Clermontais : Ouverture de l’Arbre à bulles, Lieu d’accueil enfants 
parents (LAEP) itinérant sur le territoire

Le service Petite enfance de la Communauté de communes a ouvert un LAEP itinérant dans les 
communes de Canet, Fontès, Octon et Paulhan le mardi 15 décembre 2020.

Inscrit dans le cadre du Projet éducatif global de territoire (PEGT) du Clermontais, le Lieu d’accueil
enfants parents (LAEP) est ouvert aux parents, futurs parents et enfants de 0 à 6 ans accompagnés 
d’un adulte familier. Cet espace d’échange et de convivialité est gratuit, anonyme et sans 
inscription. Il offre un temps privilégié de jeu partagé, de découvertes et d’ouverture à l’autre. Un 
moment pour se rencontrer, entre parents et entre enfants.

 

Département de l’Hérault : budget participatif

50 projets reflétant l'envie de construire l'Hérault de demain, de protéger l'environnement, de 
maintenir le lien social, de s'entraider... sont lauréats de la première édition du Budget participatif de
l’Hérault.

En attendant la prochaine édition du budget participatif, retrouvez les projets proches de notre 
commune     :     Budget participatif : bravo aux 50 projets lauréats ! - Développement durable 
(herault.fr).

 

Rappel :

Nous vous rappelons que le stationnement est interdit en dehors des places de stationnement 
matérialisées chemin du Trescol entre le parking et le chemin de la Coumbo (des deux cotés), route 
de l'Estabel (des deux cotés), rue de la place.

 

Décès du Président Giscard d'Estaing

http://zgx6.mjt.lu/lnk/AUsAABnx6zYAAcrNr9QAAI38BpEAAAAAJJ0AJREsAAYAhABf13chfUz_jyOMRe6DJPh4HnFBEAAFlZw/2/sJ4fYZAfNOR9hLJmW-Z9eA/aHR0cHM6Ly9oZXJhdWx0LmZyL2FjdHVhbGl0ZS8xMjU2OTYvMi1idWRnZXQtcGFydGljaXBhdGlmLWJyYXZvLWF1eC01MC1wcm9qZXRzLWxhdXJlYXRzLmh0bQ
http://zgx6.mjt.lu/lnk/AUsAABnx6zYAAcrNr9QAAI38BpEAAAAAJJ0AJREsAAYAhABf13chfUz_jyOMRe6DJPh4HnFBEAAFlZw/2/sJ4fYZAfNOR9hLJmW-Z9eA/aHR0cHM6Ly9oZXJhdWx0LmZyL2FjdHVhbGl0ZS8xMjU2OTYvMi1idWRnZXQtcGFydGljaXBhdGlmLWJyYXZvLWF1eC01MC1wcm9qZXRzLWxhdXJlYXRzLmh0bQ
http://zgx6.mjt.lu/lnk/AUsAABnx6zYAAcrNr9QAAI38BpEAAAAAJJ0AJREsAAYAhABf13chfUz_jyOMRe6DJPh4HnFBEAAFlZw/2/sJ4fYZAfNOR9hLJmW-Z9eA/aHR0cHM6Ly9oZXJhdWx0LmZyL2FjdHVhbGl0ZS8xMjU2OTYvMi1idWRnZXQtcGFydGljaXBhdGlmLWJyYXZvLWF1eC01MC1wcm9qZXRzLWxhdXJlYXRzLmh0bQ
https://www.facebook.com/PaysCoeurdHerault
https://www.facebook.com/PaysCoeurdHerault
https://www.facebook.com/TiersLieuNovelid
https://www.coeur-herault.fr/economie/actualites/appel-projets-innovants-2021-lancer-son-entreprise-en-coeur-dherault
https://www.coeur-herault.fr/economie/actualites/appel-projets-innovants-2021-lancer-son-entreprise-en-coeur-dherault


Nous vous informons qu'à la suite du décès de M. Valéry Giscard d'Estaing, ancien Président de la 
République, le chef de l'Etat a décidé de faire du 9 décembre 2020 une journée de deuil national. 
A cette occasion, les drapeaux seront en berne sur tous les bâtiments et édifices publics.  Les 
Français qui le souhaitent pourront déposer un message d'hommage dans les mairies.

Utilisation du City

En raison des incivilités commises à l'encontre du voisinage, la pratique du foot est interdite sur le 
site et ce jusqu'à nouvel ordre

Survol de la commune

Afin d’entretenir et de moderniser les réseaux de distribution d’électricité, ENEDIS investit chaque 
année pour organiser la visite préventive d’un tiers environ du réseau électrique aérien 20000 volts. 
Le programme 2020, concerne 4 400 kilomètres de lignes, dont certains sont situés sur le territoire 
de votre mairie.

1. Ces survols ont pour objectif de détecter et localiser les équipements présentant des 
défaillances ou des signes d’usure qui justifient leur remplacement : poteaux endommagés, 
isolateurs cassés, lignes avec des brins coupés, supports déformés. 

2. Analyser la végétation de part et d’autre des supports afin d’établir des plans d’élagage. 

Le résultat de l’inspection permet aux équipes ENEDIS d’établir un diagnostic précis et de 
programmer en conséquence les interventions qui permettront d’anticiper des opérations de 
maintenance.  Les clients bénéficieront par conséquent d’une meilleure qualité d’acheminement de 
l’électricité en évitant des pannes latentes.

ENEDIS a confié ce diagnostic des lignes à notre société, qui va intervenir entre le 07 et le 23 
décembre 2020.

Notre société dispose bien entendu de toutes les autorisations nécessaires pour que notre mission se 
déroule dans les meilleures conditions de sécurité.

Hélicoptère utilisé :

-          Hugues 500    Immatriculé : F-GZGM

-          AS 350      Immatriculé : F-GGAO

 

La rue de l’Eglise (de l’Eglise jusqu’à la place) et le parking du presbytère seront fermés au 
public (piétons et véhicules) les jeudi 3 et vendredi 4 décembre 2020 toute la journée.

Coiff Mobil

Le coiffeur sera présent sur la commune lundi 30 novembre et lundi 7 décembre aux horaires 
habituels.

Bibliothèque :

La bibliothèque sera ouverte au public (2 à 3 personnes maximum) dès lundi 30 novembre, dans le 
respect, bien évidemment des gestes protecteurs et recommandations sanitaires.



Dépistage du cancer du sein

Le prochain passage du Mammobile pour le dépistage du cancer du sein des femmes de 50 à 74 ans 
est prévu le mardi 15 décembre 2020, allée Salengro à Clermont l’Hérault, de 14h30 à 18h00.

Si vous ne pouviez pas vous rendre au Mammobile ce jour-là, vous trouverez en pièce jointe le 
calendrier de passage des Mammobiles pour les semaines à venir afin de vous faire dépister dans 
une commune voisine.

 

Plateforme de covoiturage du Cœur d’Hérault« PichoLines »

PichoLines est une plateforme de covoiturage unique, gratuite et locale pour notre territoire qui 
permet aux usagers de covoiturer en tout simplicité (appli Smartphone à télécharger).

Cette application a été réalisée par le Pays Cœur d’Hérault avec l’aide de la Région Occitanie, le 
département de l’Hérault et l’Etat et est l’une des 4 expérimentations sur le covoiturage lancées en 
Occitanie.

 

Influenza aviaire : élévation du niveau de risque dans le département

Depuis le début du mois d’octobre, plusieurs foyers d’Influenza aviaire ont été découverts en 
Europe (Pays-Bas, Allemagne, Royaume-Uni). Au regard de l'évolution de la situation, le Ministre 
de l'Agriculture et de l'Alimentation a décidé de relever le niveau de risque à "élevé" dans les 
départements situés dans les deux principaux couloirs migratoires traversant le territoire.

Depuis le 6 novembre, les mesures de prévention suivantes sont rendues obligatoires dans 
l’ensemble du département de l’Hérault, classé à ce jour en risque élevé :

claustration (confinement des animaux) ou protection des élevages de volailles par un filet avec 
réduction des parcours extérieurs pour les animaux ;

                interdiction de rassemblement d’oiseaux (exemples : concours, foires ou expositions) ;

interdiction de faire participer des oiseaux originaires de ces départements à des rassemblements 
organisés dans le reste du territoire ;

                interdiction des transports et lâchers de gibiers à plumes ;

                interdiction d’utilisation d'appelant.

Pour le moment, la France est indemne d’influenza aviaire. La consommation de viande, foie 
gras et œufs ne présente aucun risque pour l’homme.

 

Occitanie - La Région Citoyenne : budget participatif

Après le franc succès rencontré par la 1re édition du budget participatif «-L’Occitanie ouverte 
sur le monde», la Région Occitanie a décidé de reconduire cette opération en 2020 afin de soutenir 
la concrétisation de projets qui s’inscrivent dans une dynamique de citoyenneté mondiale : 
intégration, diversité culturelle, droits humains, culture de la paix…



Dans ce cadre, 38 projets sont soumis à un vote citoyen organisé du 16 novembre au 16 
décembre. Le vote citoyen se déroule via le site participatif La Région Citoyenne. Tout citoyen 
d’Occitanie âgé de plus de 15 ans peut prendre connaissance des différents projets et voter pour ses 
trois actions préférées.
Les projets les plus appréciés par le public seront cofinancés par la Région en vue de leur réalisation
sur le territoire, pour un montant pouvant atteindre 3 000 €.

 

Commémoration de l'armistice du 11 novembre

En raison des conditions sanitaires, les cérémonies du 11 novembre se sont passées sans public. Dès
10h30, Myriam Gairaud entourée de ses adjoints et conseillers municipaux se sont rendus au 
cimetière des Crozes déposer une gerbe et observer une minute de silence avant d'écouter la 
Marseillaise. Une gerbe a ensuite été déposé au monument aux morts de Cabrières où Mme le 
Maire a lu le discours du ministère ainsi que le sien avant une minute de silence et la Marseillaise. 
Enfin une gerbe a été déposé au cimetière où le nom des soldats morts pour la France en 2020 a été 
lu ainsi que les poilus de Cabrières morts pour la France de la première guerre mondiale.

Myriam Gairaud entourée de Cédric Gabriel et Michel Soler

Commerces et services ouverts à Cabrières

Nos commerçants s’organisent pour continuer leurs activités malgré le reconfinement.

L’épicerie, le poissonnier, le boucher et le pizzaïolo restent présents aux jours et horaires 
habituels d’ouverture, de même que la Cabane à Œufs (route de Fontes).

Le caveau de vente de l’Estabel est désormais ouvert au public du lundi au vendredi de 14h00 

https://44252.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/E3hu7LqOpi_KnWfk951tqivBPYGOmDvkOOQ31QUIrAvt3wc7Zg1--ttI3q-OiluOP6CxzJk78V6Ob0M_3B2VSBQvWcbCM5Lx_IUaBIIuXfHh0N0rK1z_9x4kcyQtaQIE_ETWINZu74tlsQkS5XWPttfxCOmu2x-KveW6rb9kLTY08rdo9iI8Fpm50NJIH5U6RUjiUxQJIHXudvBwYjuIv26ObyjPimBsnY1suS3iAJsKGjO4rZlIeDc_acPTLcbmnAiRNCAw1ju_OBRt6B73M0u7Fmg


à 18h00 ; les dimanches et jours fériés de 15h00 à 18h00 (Information : 04.67.88.91.60 
ou www.estabel.fr. Service de Click & collect possible)

Le Sanglier propose un service de livraison et de vente à emporter, tous les jours de 9h00 à 
17h00. Commande au 04 67 96 24 66 (Plus d’informations en pièce jointe).

L’agence postale reste également ouverte selon son planning habituel.

La mairie est toujours ouverte au public les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 
12h00.

 

Bibliothèque Le Bourniou

La bibliothèque reste ouverte aux horaires habituels, le lundi de 16h30 à 18h30.

Tout est fait dans le respect des règles sanitaires en vigueur.

Vous restez  l’extérieur et les échanges d’ouvrages sont effectués par la fenêtre, les bénévoles se 
chargeant d’aller chercher les livres que vous souhaitez emprunter.

N’oubliez pas votre attestation de sortie et votre masque. Du gel hydro alcoolique est disponible à la
bibliothèque.

Les livres rendus restent bloqués durant une semaine avant d’être remis en rayon.

 

La bonne nouvelle est que les bénévoles préparent  activement un échange massif (environ 400 
ouvrages) avec la Bibliothèque Départementale Pierres Vives.

Cet échange est prévu le 26 novembre prochain, donc dès le 30 novembre de nombreuses 
nouveautés seront à votre disposition. Profitez-en !

D’ici là, si vous avez des suggestions de titres d’ouvrages, n’hésitez pas à le faire savoir. Vous 
pouvez appeler Dominique au 06 51 59 88 36  ou lui envoyer un 
message : dominiquecabrol@free.fr

 

Déchetteries

Malgré le reconfinement, les déchetterie restent ouvertes au public dans les conditions 
habituelles.

Pensez à remplir votre attestation de déplacement.

La case à cocher est : « Pour une convocation judiciaire ou administrative ou se rendre dans un 
service public ».

 

Journées défense et citoyenneté

Suite aux mesures de confinement, les JDC sont suspendues à compter du lundi 02 novembre 

https://webmail1k.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=3546&check=&SORTBY=1#
http://www.estabel.fr/


2020, en métropole et en Martinique, jusqu’à nouvel ordre.

Des sessions à distance (par internet depuis leurs comptes Majdc.fr) seront prochainement 
proposées et débuteront le 23 novembre, en attendant, les administrés n’ont pas de démarches à 
effectuer hormis créer un compte Majdc.fr.

Cette solution s’adresse aux administrés dont la JDC était prévue entre le 02 novembre et le 17 
décembre 2020.

Fin novembre, les services compétents reprendrons contact avec les personnes concernées pour 
leurs expliquer la procédure à suivre.

 

Rue de l'église : circulation

Durant les travaux, la circulation est interdite en journée afin de ne pas gêner les entreprises. La 
circulation est autorisée le soir à partir de 17h et les week-end et jours fériés mais en respectant les 
travaux. En journée une déviation est mise en place par la rue du Mas de Rigaud et rue de la place 
pour rejoindre la route des Crozes

 

Relevé des compteurs d’eau

Les agents d’Interc’Eau relèveront les compteurs entre le 12 octobre et le 13 novembre. Ils 
sont évidemment munis de cartes professionnelles.

 

Nourrissage des animaux sauvages ou errants

Nous vous rappelons qu’il est interdit de jeter ou de déposer des graines ou de la nourriture en 
tous lieux publics pour y attirer les animaux errants, sauvages ou redevenus tels, notamment 
les chats ou les pigeons. La même interdiction est applicable aux voies privées, cours ou autres 
parties d'un immeuble lorsque cette pratique risque de constituer une gêne pour le voisinage ou de 
poser des problèmes de salubrité.

 

Cinéma itinérant

Le circuit itinérant du  cinéma Alain Resnais a repris les routes du Pays d'Hérault pour faire 
notamment escale samedi 10 octobre à Péret.

 

 

Budget participatif «L’Occitanie ouverte sur le monde »

La Région lance la deuxième édition de son budget participatif citoyen pour une Occitanie ouverte 
sur le monde ! L’objectif est de faire émerger des projets qui incarnent la citoyenneté mondiale et 
font rayonner les valeurs de solidarité, d'échange et de partage.



Doté d’une enveloppe de 60.000 €, ce budget participatif permet de soutenir toute forme d’initiative
: ateliers citoyens, débats, créations culturelles, artistiques ou numériques, manifestations…

Vous pouvez participer en déposant votre projet avant le 15 octobre 2020 sur La Région 
Citoyenne !

 

Dépôts d’ordures

Suite à l’observation de plusieurs abus, nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de 
déposer des déchets au pieds des colonnes de tri sélectif. Toute nouvelle infraction fera l’objet 
de poursuites.

 

 Elagage des plantations riveraines

Nous vous rappelons que les arbres, les branches et les racines qui avancent sur le sol du 
domaine public routier communal et départemental doivent être coupés à l'aplomb des limites
de ce domaine à la diligence des propriétaires ou fermiers. Les haies doivent toujours être 
conduites de manière que leur développement du côté du domaine public ne fasse aucune 
saillie sur celui-ci. A défaut de leur exécution par les propriétaires riverains ou leurs représentants, 
les opérations d'élagage des arbres, haies ou suppression des racines peuvent être effectuées d'office
par les services communaux et départementaux aux frais des propriétaires, après une mise en 
demeure par lettre recommandée non suivie d'effet (Article R. 116-2 5° du Code de la voirie 
routière).

 

Travaux rue de l’église

Les travaux d’aménagement de la rue de l’église reprennent lundi 28 septembre

A compter du 28 septembre 2020 et jusqu’au 25 janvier 2021, la circulation et le stationnement 
seront interdit à tous les véhicules, excepté aux véhicules de chantier, du lundi au vendredi, de 7h00
à 12h00 et de 13h00 à 17h00.

Le parking du presbytère restera accessible par le haut de la rue de l’Eglise dans un premier temps, 
puis par le bas dès que les travaux se situeront sur la partie haute de la rue de l’église.

 

Pluie - inondation : se protéger, connaître les bons comportements

Les évènements récents nous rappellent combien notre région et notre département sont vulnérables
au risque d’inondation et combien nous sommes exposés aux évènements pluviométriques 
exceptionnels. Pour limiter les conséquences de telles catastrophes, il importe que chacun d’entre 
nous adopte les bons réflexes en pareille situation.

Vous trouverez ci-joint une infographie vous rappelant les bons comportements en cas de 
pluies méditerranéennes intenses.

https://jeparticipe.laregioncitoyenne.fr/project/citoyennete-mondiale-2020/collect/depot-des-candidatures
https://jeparticipe.laregioncitoyenne.fr/project/citoyennete-mondiale-2020/collect/depot-des-candidatures


Pour rappel, il est recommandé de vous tenir informé sur les sites de Vigicrues et de Météo-
France (disponibles aussi sur mobile) ou par téléphone au 05 67 22 95 00.

Plus d’informations : pluie-inondation.gouv.fr

 

 Gestion de l’eau et de l’assainissement

Nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes du Clermontais 
exerce les compétences eau et assainissement par le biais de sa régie intercommunale, Interc’Eau.

Pour toute question ou problème d’eau et/ou d’assainissement, merci de vous adresser 
directement à Interc’Eau : 0 805 295 715 (N° vert) / eau.assainissement@cc-clermontais.fr

Accueil du public : du lundi au jeudi de 8h à 13h et le vendredi de 9h à 12h

 

Reprise des activités du Foyer rural de l’Estabel

Le lundi de 17h à 18h15 ou de 18h15 à 19h30 :  yoga

Le mercredi de 18h à 19h30 : qi gong

Le jeudi de 14h30-15h30 / 18h-19h : cours de conversation anglaise pour adultes débutants et 
confirmés avec Janet. Renseignements : 06 88 11 03 09

Le jeudi de 18h30 à 19h30 : gym pour adulte

Et bientôt une nouvelle activité : initiation / perfectionnement à l’informatique. Si vous êtes 
intéressé(e), remplissez un « questionnaire besoins informatiques » disponible à la Mairie ou à la 
Poste ou contactez le 06 86 94 12 27

Plus d’informations sur l’ensemble des activités du Foyer rural de l’Estabel par mail à : 
frestabel@gmail.fr

 

Théâtre Le Sillon      - La Barrula 2020, Itinérance artistique et gourmande en Clermontais

Une nouvelle traversée du Clermontais en 5 jours de randonnées-spectacles a débuté mercredi 23 
septembre.

Une itinérance qui mènera notamment les randonneurs-spectateurs des Montades (Pézènes-les-
Mines) à Cabrières, en passant par Les Crozes, samedi 26 septembre et de Cabrières à Péret, 
dimanche 27 septembre.

Épopée paysanne, polyphonies de la garrigue et acro-danse de forêts : une (re)découverte 
spectaculaire de notre territoire, agrémentée de dégustations par plusieurs producteurs locaux.

Informations – réservations : Théâtre du Sillon - 04 67 96 31 63

Nous profitons de ce message pour vous signaler que les participants à ces manifestations sont 
invités à garer leurs véhicules au stade de Cabrières. Nous nous excusons donc pour tout 
désagrément que cela pourrait occasionner.

https://webmail1j.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=3157&check=&SORTBY=1#
https://webmail1j.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=3157&check=&SORTBY=1#


 

***********************************************************

Nouveaux horaires d'ouverture de la mairie à compter du 10 septembre:

lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h

************************************************************

Bibliothèque

Nous vous rappelons que le port du masque est obligatoire à la bibliothèque Le Bourniou. Aucun
masque ne pourra être fourni en cas d’oubli.  Sans masque, l’accès à la bibliothèque vous sera 
refusé. La bibliothèque est ouverte le lundi de 16h à 18h30

********************************************************

Fontaine – place de la Liberté

Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de se baigner dans la fontaine, tant pour la 
sécurité de chacun, que pour des raisons sanitaires ou pour le maintien en bon état de la fontaine.

***********************************************************

 


